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RÉPONSE DU CONSEIL D'ETAT  

à la simple question Grégory Bovay et consorts au nom du Groupe PLR - Où en sommes-
nous avec le plan Impulsion du CHUV ? (24_QUE_62) 

 
 
 

Rappel de l’intervention parlementaire 

 
Afin de soutenir un retour progressif à l’équilibre financier un plan nommé « Impulsion » a été mis place. 
De plus en août 2023, la direction du CHUV a mis sur pied une Task Force chargée d’appliquer les 
différentes mesures décrites dans le plan. Cette Task Force devait également mettre en place des 
indicateurs de suivi qui permettaient notamment d’adapter les mesures et d’évaluer les résultats des 
actions entreprises. 
 
Au vu de ce qui précède, nous avons l’honneur de demander au Gouvernement un point de situation 
sur le Plan Impulsion.  
 
 
 
Réponse du Conseil d’Etat 
 
Un plan Impulsion visant le retour à l’équilibre d’ici 2028 a effectivement été développé, conjuguant des 
mesures conjoncturelles, structurelles et organisationnelles. L’approche, la méthodologie, le 
déploiement et le suivi des mesures du Plan Impulsion font l’objet d’un rapport circonstancié, validé par 
le Conseil d’Etat. Il vous est transmis, en guise de réponse à la simple question du député Grégory 
Bovay. 
 
 

Ainsi adopté, en séance du Conseil d’Etat, à Lausanne, le 30 octobre 2024. 

 

 La présidente : Le chancelier : 

 

 C. Luisier Brodard M. Staffoni 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexe : Plan Impulsion Task-Force – version septembre 2024 

 












































